
Direction Générale Ressources Humaines
DP.GM – Politique de rémunération, protection sociale, paie et SIRH

Note de Direction PS n°20

du 1er juillet 2008

Texte de référence : Convention PS Titre : 2 Chapitre : 1 Article : 3

Objet : Mesures salariales 2020 – Grille des rémunérations du personnel au sol.

Date d’application : 1er janvier 2020 Pièces jointes :

Date de mise à jour : 27 décembre 2019

Destinataires :

– Directeurs Ressources Humaines
– Responsables Ressources Humaines (France Métro/DOM)
– CSP NORD – DP.CN
– CSP SUD – DP.CS
– Sce du Pel de Toulouse – DI.GH.AC

Ampliataires :

– Tous syndicats PS

Conformément aux mesures salariales décidées pour 2020, le minima de la plage de
rémunération du niveau N1.1 des personnels au sol est revalorisé de 6 points.

Vous trouverez ci-après la nouvelle grille de rémunération, applicable à compter du 1er janvier
2020.

Guillaume LAURENT
Directeur de la Rémunération
Protection sociale, Paie et SIRH
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Catégories Niveaux Coeff. Mini

Cadre Niveau III P2 /

P1 /

Niveau II P2 /

P1 /

Niveau I P2 415

P1 400

CTE 356

Non Cadre Niveau 5 N5 328

Niveau 4 N4 304

Niveau 3 N3 272

Niveau 2 N2 242

Niveau 1 N1 226


